
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner son avis quant à la demande de dérogation au 

repos dominical déposée par la Société Gastrolor pour 
leur magasin situé dans la Galerie Marchande 
d’Intermarché. 

 
DELIBERATION N° 2001/12-07 - VENTE D’UN 
TERRAIN COMMUNAL 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
le Syndicat des Eaux de Frolois-Méréville, envisage 
d’acquérir pour le somme de 120 000 F, la parcelle de 
terrain appartenant à la Ville de Ludres, située sur le 
territoire de la Commune de Méréville - section AC N° 20a. 
« Pâtis du Pont ». 
 
Ce terrain d’une superficie de 63 a 04 ca, avait été acheté 
par la Ville de Ludres par délibération du Conseil Municipal, 
en date du 20 février 1965, aux fins d’installation d’une 
station de pompage permettant l’alimentation de Ludres en 
eau potable. 
 
Ces équipements n’ayant plus aucun intérêt depuis 
l’adhésion de la Ville de Ludres à la Communauté Urbaine 
du Grand Nancy, compétente pour la distribution de l’eau, 
l’aliénation de ce bien peut être envisagée. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de vendre au Syndicat des Eaux de Frolois-Méréville, le 
terrain et les installations de pompage qui s’y trouvent, 
 
- de fixer à 120 000 F, le prix de vente de ce bien, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte notarié. 
 
DELIBERATION N° 2001/12-08 - ACTUALISATION 
DES TARIFS DE LOCATION DES SALLES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
délibération N° 2000/12-03 du 18 décembre 2000 et 
propose une augmentation d’environ 2 % des tarifs de 
location des salles communales, en fonction des arrondis 
suite au passage à l’euro, à partir du 1er janvier 2002.. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal les tarifs suivants 
à compter du 1er Janvier 2002 : 
 
1/ SALLE POLYVALENTE ALBERT SCHWEITZER 
 
a) Associations reconnues par la Commune : 
 
- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif “personnes privées de 
LUDRES” 
 
b) Utilisation par personne physique ou morale résidant à 
LUDRES 
 
- le 1er jour   228,60 euros (1 499,52 F) 
- le 2ème jour 114,30 euros (   749,76 F) 
  nettoyage compris 
 




